


Travaux de restauration des zones humides du site de l’étang de Saint-Jean et de continuité
écologique du ruisseau de Calavret,

dont la réalisation est prévue dans la commune de Locoal-Mendon.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement. Les rubriques du
tableau de l’article R. 214-1 du code de l’environnement concernées sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.2.3.0 Plans d'eau, permanents ou non : 1° Dont la superficie
est supérieure ou égale à 3 ha (A) ; 2° Dont la superficie
est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha (D). Ne
constituent pas des plans d'eau au sens de la présente
rubrique les étendues d'eau réglementées au titre des
rubriques 2.1.1.0., 2.1.5.0. et 3.2.5.0. de la présente
nomenclature, ainsi que celles demeurant en lit mineur
réglementées au titre de la rubrique 3.1.1.0. Les
modalités de vidange de ces plans d'eau sont définies
dans le cadre des actes délivrés au titre de la présente
rubrique.

Déclaration Arrêté du 27 août
1999

3.3.5.0 Travaux, définis par un arrêté du ministre chargé de
l'environnement, ayant uniquement pour objet la
restauration des fonctionnalités naturelles des milieux
aquatiques, y compris les ouvrages nécessaires à cet
objectif (D). Cette rubrique est exclusive de l'application
des autres rubriques de la présente nomenclature. Ne
sont pas soumis à cette rubrique les travaux n'atteignant
pas les seuils des autres rubriques de la présente
nomenclature.

Déclaration Arrêté du 30 juin
2020 définissant
les travaux de

restauration des
fonctionnalités
naturelles des

milieux
aquatiques

relevant de la
rubrique 3.3.5.0

de la
nomenclature

annexée à
l’article R. 214-1

du code de
l’environnement

4.1.2.0 Travaux d'aménagement portuaires et autres ouvrages
réalisés en contact avec le milieu marin et ayant une
incidence directe sur ce milieu :1° D'un montant supérieur
ou égal à 1.900.000 Euros (A) 2° D'un montant supérieur
ou égal à 160.000 Euros mais inférieur à 1.900.000 Euros
(D)

Déclaration Arrêté du 23
février 2001

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies par les arrêtés dont les références
sont indiquées dans le tableau, ci-dessus, et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 6 juin 2021, correspondant au délai de deux
mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel il peut être fait
une éventuelle opposition motivée à la déclaration par l'administration, conformément à l’article
R. 214-35 du code de l'environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à une amende pour une
contravention de 5ème classe d'un montant maximum de 1 500 euros pour les personnes physiques.
Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par 5.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé
régulier, il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles
peuvent être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.
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PJ : liste des arrêtés de prescriptions générales

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à l’instruction de votre dossier par les agents
chargés de la police de l’eau en application du code de l’environnement. Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6
janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification des informations qui vous concernent. Si vous désirez
exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier au guichet
unique de police de l’eau où vous avez déposé votre dossier.

ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 23 février 2001 (4.1.2.0)
• Arrêté du 27 août 1999 (3.2.3.0)
• Arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des 

milieux aquatiques relevant de la rubrique 3.3.5.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-
1 du code de l’environnement (3.3.5.0)
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